Département :                                                                                               Année scolaire 2007-2008
TARN
Etablissement :                                                                                           n° de séance : 4/2007-2008
0810960D 
Collège Jean Jaurès

18, Bd Clémenceau

81100 CASTRES

Procès verbal de la séance n°4-2007-2008 du Conseil d’Administration le lundi 7 avril 2008 à 17h15.
Le Conseil d’Administration s’est réuni sur convocation du Chef d’établissement transmise aux différents membres le 12 mars 2008.

L’ordre du jour est le suivant :
I/ Fonctionnement du Conseil d’Administration   
-     1  Approbation du procès verbal du CA n°3-2007/2008 du 7 février 2008.
-     2  Adoption de l’ordre du jour.
IV/ Affaires financières :
-     1   Le compte financier 2007.
V/ Fonctionnement général :
-     1   Exercice P.P.M.S du 19 mars.
-     2   Rattachement Agence Comptable.

VI/ Questions diverses :
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COMPTE-RENDU DES DEBATS                                                                                  réservé à l’IA et au rectorat
Le Conseil d’Administration s’est réuni sur convocation du Chef d’établissement
transmise aux différents membres le 12 mars  2008.
I/ Fonctionnement du Conseil d’Administration :
Le quorum étant atteint (18 présents avec voix délibérative), la séance 4-2007/2008 du CA est ouverte. 

Le Procès-verbal du CA n°3/2007-2008 du 7 février 2008, n’appelant aucun commentaire, est adopté à l’unanimité.     
VOTANTS : 18    POUR : 18   CONTRE : 0      ABSTENTION : 0
a/ approbation de l’ordre du jour
ajouté à l’ordre du jour DBM pour info et DBM de niveau 3.

VOTANTS : 18    POUR : 18    CONTRE : 0             ABSTENTION : 0
IV Affaires financières :

a/ Le compte financier 2007 (voir annexe 1)
· présentation et adoption :

Le CF retrace l’exécution du budget, il est présenté par Madame Ourmière, Gestionnaire et Monsieur Chalaye, Agent comptable qui conjointement apportent toutes les précisions nécessaires aux questions de l’assemblée (sorties d’inventaire, notion de la valeur du patrimoine de l’EPLE).
Arrivée de Madame Pecatte à 17h40.

Le compte financier 2007 est adopté à l’unanimité sans réserve.
VOTANTS : 19        POUR : 19         ABSTENTION : 0         CONTRE : 0

· affectation des résultats :

Proposition d’affectation des résultats : 
Le CA approuve à l’unanimité la ventilation du résultat du compte financier 2007 :
Service général : - 6117.87€

SAH R2 : - 8474.05€

Résultat global : - 14591.92€
VOTANTS : 19        POUR : 19           ABSTENTION : 0         CONTRE : 0
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c/ DBM pour info et DBM de niveau 3.
Monsieur le principal met l’accent sur l’importance du prélèvement proposé au bénéfice du service de restauration, de l’équipement mobilier et du câblage nécessaire à l’aménagement informatique de la salle B5, la mise à jour des versions EDT et PRONOTE, la mise à niveau nécessaire en matériel pour l’enseignement des sciences physiques (plan pluriannuel d’équipement), l’aménagement pour l’espace culturel. (Voir annexe 2)
Au ZD D. 8974.00€ ajouté à la somme de 3847.00€ (subvention du FCSH) pour achat cellule de refroidissement

Au R2 615 la somme de 1367.00€ pour un contrat d’entretien de la machine à laver la vaisselle.

Au D 6068 la somme de 1500.00€ pour l’achat de tables informatiques (salle B5).
Au C 6. la somme de 1500.00€ pour l’aménagement technique de la salle B5.
Au D 60641 la somme de 1700.00€ pour la mise à jour des logiciels EDT et Pronote.
Au A1 6. la somme de 2000.00€ pour l’achat de matériel expérimental en sciences physiques.
Au C 6. la somme de 1200.00€ pour l’aménagement de l’espace culturel (cimaises et éclairage).
Prélèvement proposé au service de restauration (R2 + ZD) : 10 341.00€

Prélèvement proposé au Service Général : 7900.00€
VOTANTS : 19        POUR : 19         ABSTENTION : 0         CONTRE : 0

V/ Fonctionnement général :
a/ Exercice P.P.M.S du 19 mars.
L'alarme sonore (différente de l'alarme incendie) a été déclenchée par Monsieur Cabanes, Maître-Ouvrier et, les enseignants se sont conformés aux instructions communiquées par la Cellule de crise :
- vous êtes dans un lieu d'enseignement appartenant à la zone rouge ►EVACUATION selon les accès indiqués sur le plan vers la zone n°1 de confinement.
►vous êtes dans un lieu d'enseignement appartenant à la zone bleue ►RESTEZ SUR PLACE, vous êtes déjà dans la zone n° 2 de confinement.

Deux zones de confinement avaient préalablement été définies, l'évacuation pour les classes concernées qui devaient rejoindre une des zones de confinement s'est déroulée avec ordre et calme.
L'appel des élèves a été effectué dans les zones de confinement, le résultat transmis (par téléphone portable et par responsables de zone) au PC de crise.
L'alerte s'est terminée à 11h35 et les élèves ont pu reprendre leurs activités dans leurs salles respectives. 
Les enseignants ont, pendant cette alarme, expliqué aux élèves les consignes à appliquer en cas de risque majeur.
Seul problème relevé mais il est de taille : la sirène n'a pas été entendue de tous! (dans certaines zones avec le bruit de la circulation côté boulevard Clemenceau et d'autre part dans les salles neuves où l'isolation phonique est de trop grande qualité!)
Il s'agira donc de trouver un signal sonore parfaitement audible par tous lors du prochain exercice.
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Annexe 3 bilan transmis au Rectorat.

b/ Rattachement Agence Comptable.

Courrier de Monsieur le Recteur en date du 4 mars 2008 – Schéma directeur des agences comptables.
Dans le cadre de la modernisation de l’état et de révision générale des politiques publiques (RGPP) nécessité de faire évoluer la carte des agences comptables. Cette nouvelle carte aboutit à la suppression de 26 agences comptables et prévoit le rattachement du Collège Jean Jaurès à l’agence comptable dont le siège est le Lycée Professionnel « le Sidobre » de Castres à compter du 1er septembre 2008 (qui comprendra également le collège de Dourgne).
VOTANTS : 19       POUR : 19          ABSTENTION : 0         CONTRE : 0

VI Questions diverses :
L’ordre du jour étant épuisé Monsieur le Principal clôt la séance à 18h16.

Le secrétaire de séance                                                                             Le Président
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      Mme. BONNET                                                                                      JP CROCHET

